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Avions A320

Positionnement simultané à haute incidence des sondes d'incidence

La présente Consigne de Navigabilité concerne les avions AIRBUS INDUSTRIE A320 séries 100 et 200
n'ayant pas reçu la modification 21823 (Bulletin Service A320-34-1012).

Afin de prévenir le risque de positionnement simultané à haute incidence de deux sondes, qui conduirait
à une commande à piquer de la gouverne de profondeur, la désactivation de la commande de test des
sondes 2 et 3 est nécessaire. En conséquence la mesure suivante est rendue impérative à la date
d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Dans les prochaines 350 heures de vol, débrancher les fils qui commandent les moteurs assurant la
fonction test des sondes d'incidence 2 et 3 conformément aux instructions du Bulletin Service
AIRBUS INDUSTRIE A320-34-1012.

NOTA :

L'application de la modification 21824 ou du Bulletin Service A320-34-1013 rend caduque les
prescriptions de la présente Consigne de Navigabilité.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-34-1012 (mod 21823).
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-34-1013 (mod 21824).

La présente CN a fait l'objet en RFA de la LTA N° 90-24

La présente révision 2 annule et remplace la CN 90-018-006(B)R1 du 23/01/91.
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(celle de la CN originale)
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